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Testamant grelleau

Au jour d huy tretziesme mars m(il) vic quatre vingtz
dix neuf a corbarrieu apres midy &a regnant louis &a
pard(evan)t moy no(tai)re et temoins bas nommes et dans
la( )chambre basse de la maison du testateur bas
nommé constitue en( )sa( )personne le( )s(ieu)r anthoine
grelleau bourge(ois) dud(it) corbarrieu lequel estant
asçis sur une chaise auprés de son feu un peu indisposé
dé( )sa( )personne toutesfois bien vojant ojant( )parlant, et
parfaictemant cognoissant comme a( )apareu a( )moy( )d(it)
no(tai)re, et temoins considerant n'y avoir rien de plus
certain que la mort n'y de plus incertain qué
l h(e)ure d'icelle de son plain gré non seduit n'y suborné
de personne comme a dict a faict, et ordonné son
derniér, et valable testamant nuncupatifz et disposi(ti)on
de derniere volonté en la forme suivante premierem(en)t
a recomandé son ame a dieu le pere tout puissanr( )le
priant de bon coeur luy vouloir f(air)e pardon et misericorde
de ses fautes, et pechés par le merite de la mort, et
pation de son filz jesus christ n(ot)re seig(neu)r, le priant de bon
coeur luy vouloir f(air)e pardon, et misericorde de ses
fautes, et pechés, et( )apres la( )separa(ti)on de son ame
d'avec son corps la( )vouloir colloquer en paradis
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veut et ordonne led(it) testateur qu( )apres la( )separa(ti)on
de son ame d'avec son corps sond(it) corps soict
ensevely au tombeau de ses predecesseurs quand a
ses hon(n)eurs funebres s en remet a la discreption de ses
h(eriti)ers bas nom(m)es s( )as(s)urant( )qu( )ilz s( )en aquitterons
donne, et legue led(it) testateur a pierre grelleau son
filz et de( )fue dem(ois)elle jeanne leclerc sa( )femme quy est
au service du roy despuis longues années sans
en avoir aucune nouvelle la somme de cinq cens
livres le substituant en cas il ne( )reviendra pas
dud(it) service ou qu( )il decederoit sans enfens a sesd(its)
h(eriti)ers bas nommes, plus donne, et legue a
samuel grelleau son autre filz et de lad(ite) leclerc
sa feue femme quy est aussi au service du roi
la somme de sept cens livres t(ournoi)z pour par luy
en f(air)e apres le deces dud(it) testateur a ses plaisirs, et
volontés tant en la vie qu( )en la mort sauf qu'en
cas il viendroict a( )deceder avant l( )age de vingt
cinq ans ou estre marie aud(it) cas luy substitue
sesd(its) h(eriti)ers bas nommes, plus donne, et legue
a jean debia filz d'autre jean, et de magdelaine



de( )grelleau sa filhe, et a marguerite de grelleau
sa filhe femme du s(ieu)r jean de miquel mar(chan)t et a chacun
d( )eux cinq solz t(ournoi)z paiable incontinant apres
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son deces, et moyen(n)ant ce faict sesd(its) legataires
ses h(eriti)ers particuliers voulant qu( )ilz ne( )puissent autre
chose plus prethandre n'y demandér sur ses( )biens
et hereditté plus donne, et legue a anthoine
grelleau son autre filz, et de lad(ite) de leclerc (sa) femme
par preciput et advantage la somme de cinq cens
livres, et en tous et chacuns ses autres biens noms
voix, droitz, et actions ou que soint sçitués, et luy
puissent apartenir de p(rese)nt ou a( )l( )advenir il( )a( )faitz
creés, et( )de( )sa( )propre bouche nommes pour ses her(iti)ers
universelz et generalz sçavoir est jean jacques, et
led(it) anthoine grelleau ses enfans, et de lad(ite) fue
le clerc sa femme pour par eux partir et diviser
ses biens et hereditté incontinant apres son deces
a leurs plaisirs, et volontés a la vie et a la 
mort a la charge toutesfois par led(it) jean jacques
de ne pouvoir rien demandér des substitu(ti)ons a luy
faictes par lad(ite) leclerc sa mere de ses freres et soeurs
voulant que tout ce quy luy pourroit advenir desd(ites)
substitu(ti)ons soict partagé entre sesd(its) her(itier)s, et
en cas led(it) jean jacques ne voudroict pas baillér
a sond(it) frere la moitié de ce quy luy pourra
advenir par lesd(ites) substitu(ti)ons il veut et entend
que led(it) anthoine grelleau son autre her(iti)er
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prenne pareille somme sur son hereditte au
dessus dud(it) jean jacques ^° et( )tel( )a( )dit estre son dernier
et valable testamant nuncupatif et disposi(ti)on de
derniere volonté que veut que vailhe par droict de
testamant codicille ou donna(ti)on faicte a cause de
mort ou autremant en la meilh(e)ure forme que
de droict pourra valloir, cassant, revoquant
et annullant tous autres testamans codicilles
ou donna(ti)ons qu( )il pourroict avoir cy devant
faitz au moien du p(rese)nt que veut que sorte a effaict
cy a priés les tesmoins bas nommes qu( )il( )a
recognus et nom(m)es se souvenir de son presant
testamant et a moy no(tai)re le luy rettenir concedé
presans m(aîtr)e jean malfre tournon p(rest)bre le( )s(ieu)r françois
austrin bourge(ois) le s(ieu)r a(n)thoine bourilhou mere(*) dud(it)
courbarrieu josef tournon escolier soubz(sig)nes avec led(it)
s(ieu)r testateur anthoine et ramond fargues pere et filz



charp(enti)ers, et jean lartigue chirur(gien) h(abit)ans du p(rese)nt lieu
etrequis quy requis de signer ont dict ne scavoir
et moy   ^° voulant aussi que led(it) anthoine paye la
moitie de la somme de cent cinquante livres que
tant led(it) testateur que led(it) jean jacques grelleau dem(e)urent
obliges envers m(aîtr)e jean grelleau antien no(tai)re

Grelleau, testateur              Tournon, p.bre ind.

    Austrin                  Bourilhou, p(rese)nt

        Tournon              Malfre, not(aire)

(*) Bourilhon, maire à Corbarieu. Armes : d'Argent parti d'Azur à une
bande de l'un et de l'autre. Bulletin archéologique et historique de
Tarn-et-Garonne, tome VII, Forestié neveu, imprimeur, Montauban, 
1er trimestre 1879.
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